
Direction régionale de l’environnement,
 de l’aménagement et du logement

Décision de non soumission à la réalisation d’une étude d’impact
du projet de reconstruction d’une surface commerciale sous enseigne Aldi

situé rue Nationale sur la commune de Râches (59)
_____________________

Le préfet de la zone de défense et de sécurité Nord,
préfet de la région Hauts-de-France,

préfet du Nord,
chevalier de la Légion d’honneur,

chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu la  directive  2011/92/UE  du  Parlement  européen  et  du  Conseil  du  13  décembre  2011  codifiée
concernant  l’évaluation  des  incidences  de  certains  projets  publics  et  privés  sur  l’environnement,
notamment son annexe III ;

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L.122-1, R.122-2 et R.122-3 ;

Vu le décret du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des
services de l'Etat dans les régions et départements ;

Vu le décret du 17 janvier 2024 nommant Monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région
Hauts-de-France, préfet de la zone de défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu l’arrêté préfectoral  du 5 février 2024,  portant  délégation de signature en matière d’évaluation
environnementale  des  projets  à  Monsieur  Julien  Labit,  Directeur  régional  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement Hauts-de-France ;

Vu le  formulaire  d’examen  au  cas  par  cas  n°2024-8168 déposé  complet  le  25  juillet  2024  par
Immaldi&Cie relatif au projet  de reconstruction d’une surface commerciale sous enseigne Aldi situé
rue Nationale sur la commune de Râches, dans le département du nord ;

L’Agence Régionale de Santé ayant été consultée en date du 08 août 2024 ;

Considérant ce qui suit :

1. le projet qui consiste en la reconstruction d’une surface commerciale Aldi d’une surface totale
de 6 813 mètres carrés et d’un parking de 72 places de stationnement, relève de la rubrique 41°
du tableau annexé à l’article R.122-2 du code de l’environnement qui soumet à examen au cas
par cas les projets d’aires de stationnement ouvertes au public de 50 unités et plus ;

2. le projet est localisé au nord du tissu urbain de la commune, en lieu et place du magasin Aldi
existant, de son parking d’une habitation individuelle et des espaces verts en fond de parcelles ;

3. le site étant concerné pour partie par une zone potentiellement sujette aux inondations de
cave,  une étude géotechnique est  en cours de réalisation par  le  porteur de projet afin  de
prendre les mesures constructives adéquates avant le début des travaux ;
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4. certaines études étant prévues ou engagées (géotechnique, diagnostic de gestion des déchets)
au  moment  du  dépôt  de  la  demande  d’examen  au  cas  par  cas  pour  le  présent  projet,  il
reviendra au porteur de projet de s’assurer de l’application de leurs conclusions ;

5. le site du projet étant localisé à proximité d’habitations, il reviendra au porteur de projet de
prendre des mesures afin d’éviter et de réduire les nuisances sonores durant la phase travaux ;

Concluant qu’au vu de l’ensemble des informations fournies, des éléments évoqués ci-avant et des
connaissances disponibles à la date de la présente décision, le projet n’est pas susceptible d’avoir des
incidences notables sur l’environnement et la santé humaine ;

DÉCIDE

Article 1  er  

Le projet de reconstruction d’une surface commerciale sous enseigne Aldi situé rue Nationale sur la
commune de Râches (59) n’est pas soumis à la réalisation d’une étude d’impact.

Article 2

La  présente  décision,  délivrée  en  application  de  l'article  R.122-3  du code de  l'environnement,  ne
dispense pas des autorisations administratives auxquelles le projet peut être soumis.

Article 3

La présente décision sera publiée sur le site internet de la DREAL Hauts-de-France

Fait à Lille, le 10 septembre 2024

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le Directeur régional 

de l’environnement,
de l’aménagement et du

logement,
Le directeur adjoint,

Matthieu DEWAS
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